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PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil d'établissement de l'École secondaire du Mont-
Sainte-Anne, dûment convoquée et tenue le lundi 27 janvier 2025 à 18 h 30 en mode virtuel compte tenu 
des conditions météorologiques difficiles.  
____________________________________________________________________________________ 
 
 
PRÉSENCES :  
 
Mme Marie-Ève Blackburn, parent 
Mme Marie-Claude Tremblay, parent 
Mme Marie-Eve Leclerc, parent 
Mme Marie-Ève Cattin, parent 
M. Luc Paquet, directeur 
M. Alexandre Deschambeault, parent 
 
 

Mme Andréanne Bourdeau, enseignante 
Mme Catherine Lalancette, enseignante 
Mme Maude Philibert, enseignante 
Mme Valérie Rousseau, soutien 
Mme Marie-Josée Parent, professionnelle 
Mlle Mia Arseneault, présidente des élèves 
Mme Annie Lévesque, représentante de la communaut 
 

INVITÉ(E)S : 
 
Mme Marie-Andrée Houde, directrice adjointe 
Mme Nathalie Vézina, gestionnaire administrative 
M. Jean-François Lanoue, directeur adjoint 
Mme Cindy Briand, directrice adjointe 
 
 
ABSENCES :  
 
M. Mavic Lachance, représentant 5e secondaire 
Mme Chantal Dion, enseignante 
Mme Anne-Marie Lemay, parent 
M. Stéphane Plourde, parent 
 
 

1. ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET NOMINATION D’UNE SECRÉTAIRE 
 
CE-24/25–23 Il est proposé par Marie-Ève Leclerc et appuyé par Alexandre Deschambeault d’accepter 
l’ordre du jour tel que présenté et de nommer Marie-Andrée Houde comme secrétaire de la présente 
rencontre. 

Adopté à l'unanimité 
 
 

 
2. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2024 
 
CE- 24/25–24 Il est proposé par Catherine Lalancette et appuyé par Marie-Claude Tremblay d’accepter 
le procès-verbal de la séance du 2 décembre 2024 tel que rédigé. 
 

Adopté à l'unanimité 
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3. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL 
 
Le plan de mise en œuvre a été présenté aux services éducatifs. 
 
 
4. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 
 
Aucun public 
 
 
DÉCISIONS 
 
 

5. SORTIES ÉDUCATIVES 2024-2025 
 
Les sorties ont été présentées aux membres du conseil d’établissement.  
 
 
CE- 24/25-25 Considérant que les sorties étaient sur le temps de classe et qu’aucun coût n’a été chargé 
aux parents, il n’a pas été nécessaire de les adopter. 
 
 
 
6. CONTENUS EN ORIENTATION SCOLAIRE ET PROFESSIONNELLE 
 

Présentation brève du cours PPO (projet personnel d’orientation) offert à tous les jeunes en 3e secondaire. 
Jean-François Lanoue présente le tableau des contenus en orientation scolaire et professionnelle. Notre 
offre est supérieure aux exigences ministérielles. De plus, Carl Richard et Samantha Barriault, nos 
conseillers d’orientation, rencontrent individuellement tous les jeunes finissants afin de les accompagner. 
 

CE- 24/25-26 Il est proposé par Andréanne Bourdeau et appuyé par Mia Arseneault d’accepter les 
contenus en orientation scolaire et professionnelle. 
 

Adoptés à l’unanimité 
 
 

7. PLAN DE LUTTE À L’INTIMIDATION ET À LA VIOLENCE 
 

Présentation du plan de lutte à l’intimidation et à la violence. On mentionne aussi l’implication des 
techniciens en éducation spécialisés (TES) avec les groupes d’intervention selon les besoins. 
 
Mia Arseneault souligne que les jeunes ont un beau lien de confiance avec les enseignants, qu’il y a 
beaucoup de ressources et une facilité d’accès aux intervenants. 
 
Le parlement se propose de sonder les jeunes sur notre protocole d’intimidation. 
 

CE- 24/25-27 Il est proposé par Marie-Ève Leclerc et appuyé par Alexandre Deschambeault d’accepter 
le plan de lutte à l’intimidation et à la violence. 
 

Adopté à l’unanimité 
 



 

 

8. GRILLE-MATIÈRES 2025-2026 
 

Modifications mineures pour la prochaine année :  
 

• robotique option en 3e secondaire (ouverts à tous);  

• option excellence-français (orthographe, écriture) en 5e secondaire; 

• espagnol en 5e secondaire (ouverts à tous). 
 
Les options seront offertes, mais il faut un minimum d’inscription pour la mise en œuvre des cours. 
 
On maintient le cours d’appui en mathématiques pour la 3e secondaire. 
 

CE- 24/25-28 Il est proposé par Catherine Lalancette et appuyé par Andréanne Bourdeau d’accepter la 

grille-matières. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
INFORMATIONS 
 
 
9. CLIENTÈLE 2025-2026  
 
1 148 élèves à 1 238 pour l’année prochaine. 
 
Augmentation marquée pour la 5e secondaire. 
 
La capacité actuelle de l’école implique qu’il faut utiliser au maximum nos locaux, dont possiblement la salle 
de danse. Avec le réaménagement, nous sommes en mesure d’accueillir tous nos futurs jeunes. 
 
 
10. COUPS DE CŒUR ESMSA 
 

- Pour la 38e édition des paniers de Noël, ce sont 25 familles qui ont bénéficié d’un panier d’une valeur 
de 500 $ et plus de 5000 $ en carte-cadeaux. 

 
- Échange avec le grand Nord, qui nous a donné une excellente visibilité. 

 
- Prévention dentaire, avec le ministère de la Santé, une belle initiative pour la santé buccale de nos 

jeunes.  
 

- Théâtre du Trident, un succès pour nos jeunes de 4e et 5e secondaire. 
 

- Le bal de Noël fut une belle soirée, notamment le patin à roulettes. 
 

- Demi-journée en ski : permet d’expérimenter d’autres sports. Un succès!  
 

- Formation pour les entraineurs et rencontre entre eux et les enseignants : beau moment d’échanges. 
 

 



 

 

11.  CALENDRIER ACTIVITÉS PARASCOLAIRES 2024-2025 
 

Un exemple de calendrier hebdomadaire pour les activités parascolaires a été déposé. 
 

 

12.  COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 
Rien de spécial à mentionner. 
 

 

13.  COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENCE DU PARLEMENT ÉTUDIANT 
 

Les projets suivent leur cours. 
 

 

14.  COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 
 

Le plan de lutte à l’intimidation a été présenté par madame Marie-Claude Asselin lors de la dernière 
rencontre de parents.   
 

 

15.  COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 
 
Chantier jeunesse : on va revoir le plan d'action jeunesse bientôt et on a obtenu un financement pour option 

jeunesse. Annie Levesque va travailler sur ce projet avec Luc Paquet. Elle travaille aussi sur un projet avec 

Jean-François Lanoue. 

 
 

16.  COMMUNICATION DE LA DIRECTION DE L’ÉCOLE 
 
Compression budgétaire (en provenance du Secrétariat du Conseil du trésor).  
 
Comment cela devrait se vivre concrètement : 
 

- gel d’embauche pour les services qui ne sont pas en lien avec les élèves ; 
- le Ministère va récupérer une partie du plan de rattrapage. 

 
Pour l’année prochaine, avec la hausse de clientèle, on devrait être en mesure d'optimiser nos actions mais 
aussi d’être en mesure de les conserver. Il s’agit d’une prédiction ! 
 
Notre couleur option est une belle marge de manœuvre pour nous permettre de faire vivre des options à 
un petit groupe de jeunes. 
 
En Ski-Études de 4e secondaire, il y aura 32 places offertes en profil enrichi et 32 places en profil régulier.  
Ce scénario va permettre à tous de rester en Ski-Études tout en respectant les compressions budgétaires. 
 
En Hockey-Études, les jeunes ne sont pas dans des groupes fixes, donc nous n’avons pas cette 
problématique. 
 
 
17.  CRITÈRES ADMISSION SKI-ÉTUDES 



 

 

 

Les critères sont : 

1) Le dossier scolaire et comportemental; 

2) Le bassin école. 

 

Un jeune qui est plus faible académiquement, il est possible qu’il soit à risque d’échec en première 
secondaire. En Ski-Études, l’accessibilité aux services d’aide (orthopédagogie, par exemple) est plus 
restreinte. Les jeunes doivent aussi être plus autonomes. 
 
Dans un contexte de hausse de clientèle, est-ce qu’on privilégie ceux de la Côte-de-Beaupré ? 
 
Le comité Ski-Études a amorcé une réflexion afin de savoir quel type de clientèle souhaitons-nous 
accueillir. Comment cibler la bonne clientèle? 
 
Volet compétitif : certains sont compétiteurs mais n’ont pas les résultats suffisants. Est-ce que le 
programme serait un bon levier ?  Il y a toutefois le risque d’échec qui peut mettre un frein au maintien du 
jeune dans le programme (rester pendant 5 années dans le programme). 
 
 
18.  HORAIRE EXAMEN ÉTAPE 2  
 
Il n’y aura pas de période d’étude le matin, mais des récupérations seront offertes les après-midis. On 
revient au modèle habituel. 
 
On souhaite une durée de 2 heures 15 minutes par évaluation. Si l’évaluation est trop courte, on ajoute un 
quinze minutes d’étude avant l’évaluation. 
 
 
19. CLÔTURE DE LA RÉUNION 
 
 
CE- 24/25–29 L'ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Alexandre Deschambeault et appuyé par 
Valérie Rousseau de clore la réunion à 20 h 52.   

    
  Adoptée à l'unanimité 

 
 
 
 

 
Marie-Andrée Houde     Marie-Ève Blackburn 
Secrétaire de la rencontre    Présidente du Conseil d’établissement 


